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©  Four  de  frittage  en  continu. 

©  L'invention  permet,  en  outre,  le  démontage  des 
éléments  chauffants  (18)  d'un  tronçon  sans  déman- 
teler  celui-ci. 

Le  four  comprend  une  enceinte  externe  à  l'inté- 
rieur  de  laquelle  est  placé  un  coeur  réfractaire  à  axe 
horizontal,  muni  de  moyens  de  chauffage  (18)  répar- 
tis  à  l'intérieur  du  coeur.  Il  est  constitué  de  plusieurs 

^■tronçons  fixés  les  uns  aux  autres  de  manière  étan- 
^che .   Les  moyens  de  chauffage  (18)  sont  montés  à 

l'intérieur  du  coeur  réfractaire  en  traversant  l'encein- 
00  te  externe  (17)  par  des  traversées  étanches  (20) 
^placées  sur  les  faces  d'extrémité  (25,  26)  des  tron- 
*-çons.  Les  moyens  de  chauffage  (18)  sont  constitués 
00  de  résistances  électriques  placées  latéralement  sur 
^ l e s   parois  internes  du  coeur  réfractaire.  Ce  dernier 
©est   de  section  carrée  et  est  constitué  d'éléments 

ft  réfractai  res  (11)  assemblés  par  emboîtement  au 
qj  moyen  de  tenons  et  de  mortaises.  Les  soles  (13)  et 

les  rives  (23)  sont  réalisées  sous  la  forme  de  pièces 
monoblocs  en  forme  de  I  allongé,  symétriques  et 

-eversibles. 
Application  à  la  cuisson  de  poudres  réfractaires 

utilisées  comme  combustibles  nucléaires. 

xerox  uopy  uenue 
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FOUR  DE  FRITTAGE  EN  CONTINU 

L'invention  ressort  du  domaine  des  fours  de 
frittage  à  haute  température  et  à  atmosphère 
contrôlée.  Ce  type  de  four  est  principalement  utili- 
sé  pour  la  cuisson  des  pièces  préformées  par 
pressage  à  froid  de  poudres  réfractaires,  telles  que 
celles  utilisées  comme  combustibles  nucléaires. 

La  présente  invention  concerne  plus  exacte- 
ment  la  structure  interne  des  fours  de  frittage. 

La  fabrication  par  frittage  de  pastilles  implique 
au  cours  de  la  mise  en  forme,  l'adjonction  de  liants 
organiques  qui  doivent  être  évacués  et  recueillis  au 
cours  d'une  opération  thermique  dite  de 
"pré-chauffe",  qui  .  précède  le  frittage  proprement 
dit.  Etant  donné  que  les  opérations  thermiques 
doivent  être  réalisées  sous  atmosphère  contrôlée,  il 
est  nécessaire  de  prendre  des  mesures  pour  que 
les  liants  ou  les  sous-produits  de  décomposition 
dégagés  ne  puissent  diffuser  dans  la  zone  de  fritta- 
ge  et  y  exercer  une  influence.  De  plus,  tout  travail 
sur  des  matériaux,  par  exemple  tel  que  le  pluto- 
nium,  implique  un  matériel  étanche  pour  éviter  la 
contamination  alpha.  Les  autres  matériaux  utilisés 
pour  élaborer  de  telles  pastilles  peuvent  être  des 
métaux  réfractaires,  tels  que  le  molybdène,  le  sili- 
cium,  le  tantale,  le  tungstène.  Des  oxydes  métalli- 
ques,  tels  que  l'oxyde  d'uranium  ou  les  oxydes 
mixtes  uranium-plutonium  peuvent  également  être 
utilisés,  de  même  que  les  borures,  carbures,  nitru- 
res  et  siliciures  métalliques.  Enfin,  des  céramiques 
réfractaires,  telles  que  la  thorine  et  la  zircone  sont 
également  des  matériaux  susceptibles  d'être  utili- 
sés  pour  constituer  de  telles  pastilles. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  ce  type  de  four  en 
forme  de  tunnel  est  habituellement  formé  de  plu- 
sieurs  tronçons,  chacun  étant  constitué  d'un  coeur 
en  briques  réfractaires.  Celui-ci  est  entouré,  sur 
toute  la  périphérie,  de  briques  isolantes  non  repré- 
sentées.  Le  coeur  contient  un  ensemble  de  pièces 
en  matériaux  réfractaires,  telles  que  des  soles  3, 
des  rives  4,  et  des  pièces  de  supports  5  et  6 
formant  un  chemin  de  circulation  des  récipients 
contenant  les  produits  à  fritter.  Le  tout  est  monté 
dans  un  corps  en  acier  qui  assure  la  tenue  mécani- 
que  de  l'ensemble  du  four.  Le  chauffage  est  obte- 
nu  au  moyen  de  résistances  électriques  8  en  forme 
de  solénoïde  disposées  à  l'intérieur  du  corps.  Elles 
assurent  un  chauffage  du  tunnel  ainsi  formé  au 
milieu  du  coeur  à  une  température  qui  se  situe 
entre  1  600  et  1  800°  C,  dans  les  applications 
usuelles. 

On  voit,  sur  la  figure  1,  la  manière  dont  les 
résistances  électriques  8  en  forme  de  solénoïde 
sont  positionnées  par  rapport  au  chemin  de  circula- 
tion  constitué  par  les  soles  3,  les  rives  4  et  les 
pièces  de  support  5  et  6.  Ce  chemin  de  circulation 

est  entouré  par  les  spires  des  solénoïdes,  ces 
dernières  venant  s'encastrer  dans  la  base  10  du 
chemin  de  circulation  des  récipients. 

Cette  conception  présente  de  nombreux  incon- 
5  vénients,  dont  les  principaux  sont  les  suivants.  Le 

remplacement  d'une  résistance  électrique  8  n'est 
possible  qu'après  le  désaccouplement  de  deux 
tronçons  fermement  accouplés  et  après  la  dépose 
des  briques  réfractaires  1  et  des  briques  d'isolation 

w  qui  entourent  le  coeur  du  four. 
Le  réglage  de  la  hauteur  et  de  l'alignement  des 

soles  3  nécessite  également  le  désaccouplement 
des  tronçons.  De  par  la  position  et  la  forme  des 
résistances  8,  des  thermocouples  de  contrôle  et  de 

15  régulation  9  sont  placés  à  la  périphérie  de  la  paroi 
interne  du  tunnel,  donc  au  voisinage  immédiat  des 
résistances  8.  Il  s'ensuit  une  imprécision  de  la 
température  de  la  zone  de  frittage  se  trouvant  plus 
éloignée  des  résistances  8.  Enfin,  un  secteur  de 

20  résistances  électriques  se  situe  en  dessous  des 
soles  3,  ce  qui  provoque  l'existence  d'une  zone  qui 
n'est  pas  balayée  par  les  gaz  de  protection  qui 
circulent  dans  le  tunnel.  Il  s'ensuit  un  risque  de 
surchauffe  et  de  corrosion  accéléré  des  résistances 

25  8  pouvant  entraîner  la  rupture  de  celles-ci,  mais 
aussi  la  fusion  de  certaines  pièces  en  matériaux 
réfractaires  pouvant  occasionner  des  désordres 
parmi  les  soles  3,  les  rives  4  et  les  pièces  de 
support  5  et  6. 

30  Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  un  four  de  frittage 
ayant  une  structure  différente. 

A  cet  effet  l'objet  principal  de  l'invention  est  un 
four  de  frittage  en  continu  comprenant  une  encein- 

35  te  externe  à  l'intérieur  de  laquelle  est  placé  un 
coeur  réfractaire  à  axe  horizontal,  muni  de  moyens 
de  chauffage  répartis  à  l'intérieur  et  le  long  du 
coeur  réfractaire,  le  four  étant  constitué  de  plu- 
sieurs  tronçons  fixés  les  uns  aux  autres  de  manière 

40  étanche  par  deux  faces  d'extrémité.  Le  four  selon 
l'invention  se  caractérise  en  ce  que  les  moyens  de 
chauffage  sont  montés  à  l'intérieur  du  coeur  réfrac- 
taire  en  traversant  le  coeur  réfractaire  et  l'enceinte 
externe  par  des  traversées  étanches  placées  sur 

45  les  faces  d'extrémité  des  tronçons.  Ceci  permet  de 
changer  un  élément  des  moyens  de  chauffage 
sans  démanteler  le  tronçon  à  l'intérieur  duquel  cet 
élément  de  chauffage  est  monté. 

Les  moyens  de  chauffage  sont  constitués  de 
50  résistances  électriques  placées  latéralement  sur  les 

parois  internes  du  coeur  réfractaire,  de  part  et 
d'autre  des  soles  constituant  les  chemins  de  cir- 
culation  des  produits  à  fritter. 

De  manière  préférentielle,  le  coeur  réfractaire 
ainsi  formé  a  une  section  carrée. 

2 
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Selon  un  aspect  de  l'invention,  le  coeur  refrac- 
aire  est  constitué  d'éléments  réfractaires  assem- 
>lés  par  emboîtement  au  moyen  de  tenons  et  de 
nortaises. 

Selon  une  caractéristique  technique  de  l'inven- 
ion,  les  soles  et  les  rives  sont  réalisées  sous  la 
orme  de  pièces  monoblocs  en  forme  de  I  allongé 
iymétriques  et  réversibles. 

Des  thermocouples  de  contrôle  de  régulation 
meuvent  être  placés  dans  des  premiers  orifices  de 
Dassage  situés  dans  l'axe  du  four,  en  haut,  au 
îiveau  des  briques  constituant  la  voûte  du  coeur 
éfractaire. 

Lorsque  la  circulation  de  gaz  de  protection  est 
nécessaire,  on  prévoit  des  deuxièmes  orifices  de 
Dassage  d'entrée  de  gaz,  situés  dans  l'axe  du  four, 
sn  haut,  au  niveau  des  briques  constituant  la  voûte 
iu  coeur  réfractaire. 

Pour  régler  l'assiette  des  soles,  le  coeur  réfrac- 
;aire  peut  être  placé  sur  des  vérins  de  réglage 
reversant  le  reste  du  four. 

Un  serpentin  de  refroidissement  par  eau  peut 
Itre  prévu  et  brasé  à  l'extérieur  de  l'enceinte  exter- 
ne  métallique. 

L'invention  et  ses  différentes  caractéristiques 
techniques  seront  mieux  comprises  à  la  lecture  de 
la  description  qui  suit  et  qui  est  annexée  des 
figures  représentant  respectivement  : 

-  figure  1  ,  une  perspective  cavalière  mettant 
sn  évidence  un  détail  de  réalisation  d'un  four  de 
frittage  selon  l'art  antérieur; 

-  figure  2,  une  coupe  transversale  d'un  four 
de  frittage  selon  l'invention  ; 

-  figure  3,  une  perspective  cavalière  relative 
au  positionnement  des  éléments  chauffants  dans 
un  four  de  frittage  selon  l'invention  ; 

-  figure  4,  une  coupe  longitudinale  d'un  tron- 
çon  d'un  four  de  frittage  selon  l'invention. 

En  référence  aux  figures  2,  3  et  4,  le  four  de 
frittage  en  continu  selon  l'invention,  est  une  encein- 
te  tubulaire  à  axe  horizontal,  divisée  en  plusieurs 
tronçons.  La  conception  et  la  structure  de  chaque 
tronçon  sont  en  relation  directe  avec  la  conception 
des  moyens  de  chauffage,  et  en  particulier  en  ce 
qui  concerne  leur  fixation  et  leur  montage.  Cette 
conception  des  moyens  de  chauffage  est  illustrée 
par  la  figure  3  sur  laquelle  les  quatre  éléments 
chauffants  18  d'un  tronçon  sont  représentés. 

La  figure  4  est  une  coupe  verticale  (A-A)  d'un 
tronçon  du  four  de  frittage  selon  l'invention.  En 
correspondance  avec  cette  figure  et  la  figure  3,  on 
peut  tout  de  suite  remarquer  des  encoches  20 
pratiquées  sur  les  extrémités  25  et  26  du  tronçon. 
Ces  encoches  20  se  situent  à  mi-hauteur  du  tron- 
çon  et  sont  destinées  à  laisser  un  passage  aux 
éléments  chauffants  18.  La  forme  de  ces  éléments 
chauffants  18  est  symbolisée  sur  cette  figure  4  par 
des  traits  mixtes  et  est  telle  que  ces  éléments 

chauffants  le  couvrent  touie  la  longueur  usa  (jaruio 
latérales  internes  du  tronçon.  Les  deux  extrémités, 
repérées  27  et  28  sur  la  figure  3,  des  éléments 
chauffants  traversent  le  coeur  réfractaire  par  les 

5  encoches  20  placées  sur  les  extrémités  25  et  26 
du  tronçon.  A  l'aide  de  joints  toriques,  non  repré- 
sentés,  placés  autour  des  extrémités  27  et  28  des 
éléments  chauffants  18,  au  niveau  de  l'enceinte 
externe  17,  lesdites  traversées  sont  étanches.  Les 

o  éléments  chauffants  18  et  leurs  extrémités  27  et  28 
installés  dans  les  encoches  20,  sont  noyés  dans  un 
isolant  fibreux. 

On  constate  que  ces  éléments  chauffants  18 
d'un  tronçon  peuvent  être  retirés  par  simple  trans- 

5  lation  horizontale,  une  fois  que  le  tronçon  a  été 
séparé  des  tronçons  adjacents  auxquels  il  est  fixé. 
Par  cette  conception  de  montage,  on  évite  donc  de 
démanteler  les  éléments  constitutifs  du  tronçon.  En 
référence  à  la  figure  2,  les  éléments  chauffants  18 

>o  peuvent  être  fixés  par  une  simple  suspension  au 
moyen  de  crochets  24  plantés  dans  les  parois 
latérales  du  tunnel. 

Les  éléments  chauffants  18  sont  de  préférence 
en  molybdène  dopé.  Leurs  connexions  électriques 

>5  sont  ramenées  sur  les  faces  d'extrémités  25  et  26 
du  tronçon,  en  particulier  au  niveau  de  l'enceinte 
externe  17. 

On  constate  que  ces  éléments  chauffants  18 
n'encerclent  plus  la  voie  de  cheminement  consti- 

io  tuée  principalement  par  les  soles  13  et  leurs  rives 
23.  En  conséquence,  une  caractéristique  technique 
selon  l'invention  est  que  les  soles  13  et  les  rives 
23  sont  formées  de  pièces  monoblocs,  en  forme 
de  I  allongé,  c'est-à-dire  d'une  forme  strictement 

35  symétrique.  Ceci  a  pour  avantage,  en  cas  d'usure 
de  ces  soles  13,  qu'elles  sont  réversibles  et  donc 
utilisables  sur  leurs  deux  faces. 

La  structure  du  coeur  réfractaire  est  telle  que 
son  tunnel  de  frittage  a  une  section  sensiblement 

w  carrée,  comme  le  montre  la  figure  2.  Les  parois  de 
ce  tunnel  sont  constituées  d'éléments  réfractaires 
1  1  ,  assemblés  les  uns  aux  autres  par  emboîtement 
au  moyen  de  tenons  31  et  de  mortaises  32.  L'en- 
semble  constitue  une  structure  autoblocante.  De 

45  manière  plus  précise,  ces  briques  sont  constituées 
d'un  matériau  réfractaire  électrofondu  intitulé  "S  5 
21  1  "  fourni  par  la  Société  Européenne  des  Produits 
Réfractaires  (SEPR).  Ainsi  constituées,  ces  briques 
réfractaires  assurent  la  stabilité  mécanique  du 

50  coeur  réfractaire  jusqu'à  des  températures  avoisi- 
nant  1  800°  C.  Ceci  permet  d'obtenir  une  tempéra- 
ture  homogène  dans  le  tunnel  du  coeur  réfractaire 
et  de  former  ainsi  une  première  barrière  thermique. 
C'est  sur  les  parois  latérales  de  ces  éléments 

55  réfractaires  11,  que  sont  placés  des  crochets  24, 
maintenant  suspendus  les  éléments  chauffants  18 
le  long  des  parois  du  tunnel. 

La  deuxième  barrière  thermique  est  constituée 
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de  vingt  briques  12  en  matériau  isolant,  de  préfé- 
rence  un  isolant  alumineux  léger  du  type  "IRCOR 
34",  fourni  par  la  même  Société  (SEPR).  La  tech- 
nologie  d'assemblage  de  ces  pièces  est  la  même 
que  celle  utilisée  avec  les  pièces  réfractaires  11, 
c'est-à-dire  qu'elle  utilise  l'assemblage  par  tenons 
31  et  mortaises  32,  concourant  également  à  une 
même  bonne  tenue  mécanique  de  l'ensemble. 

Cet  ensemble  de  deux  barrières  thermiques 
est  positionné  sur  deux  pièces  de  base  14  réali- 
sées  en  matériau  réfractaire  électro-fondu,  dénom- 
mé  "JARGAL  PMS",  ce  matériau  étant  également 
fourni  par  la  Société  dénommée  SEPR.  Ces  deux 
pièces  de  base  14  supportent  donc  le  coeur  réfrac- 
taire.  Elles  sont  positionnées  sur  des  vérins  21  ,  qui 
sont  placés  dans  une  position  opérationnelle  verti- 
cale.  Ceci  permet  de  régler  l'assiette  de  la  voie  de 
cheminement,  en  faisant  varier  la  hauteur  des  soles 
13.  Le  coeur  réfractaire  est  positionné  latéralement 
par  rapport  à  l'enceinte  externe  17  au  moyen  de 
guides  métalliques  33. 

Tout  cet  ensemble  est  entouré  d'un  matériau 
isolant  fibreux  15.  Le  tout  est  enfermé  dans  l'en- 
ceinte  métallique  17  cylindrique,  qui  est  fixée  sur 
un  support  34  du  four. 

Le  four  possède  des  thermocouples  19,  placés 
au  sommet  du  coeur  réfractaire,  dans  les  briques 
réfractaires  de  voûte.  Ils  sont  plus  précisément 
placés  dans  des  premiers  orifices  35  traversant  les 
différentes  couches  supérieures  du  four  dans  un 
fourreau  en  alumine,  et  positionnés  dans  l'axe  du 
four. 

Des  deuxièmes  orifices  36  peuvent  également 
servir  pour  l'entrée  du  gaz  qui  doit  circuler  dans  le 
coeur  réfractaire. 

Un  serpentin  de  refroidissement  par  eau  37,  en 
tubes  de  cuivre,  est  brasé  à  l'extérieur  de  l'encein- 
te  externe  17  qui  est  métallique. 

A  chaque  extrémité  25  et  26  d'un  tronçon, 
quatre  plaques  38  en  matériau  réfractaire  sont  pla- 
cées  en  regard  de  l'isolant  fibreux  15  pour  assurer 
sa  tenue  mécanique. 

En  concordance  avec  la  présence  de  ces  pla- 
ques  réfractaires  d'extrémité  38,  et  en  référence  à 
la  figure  4,  les  extrémités  27  et  28  des  éléments 
chauffants  18  peuvent  avoir  une  forme  légèrement 
tordue,  de  manière  à  laisser  l'espace  nécessaire  à 
ces  plaques  réfractaires  d'extrémité  38.  Les  extré- 
mités  27  et  28  des  éléments  chauffants  18  peuvent 
également  être  constituées  de  câbles  électriques 
de  connexion  prolongeant  ces  éléments  chauffants 
18. 

Un  jeu  J  existe  entre  la  plaque  de  base  14  et 
les  guides  métalliques  latéraux  33  du  four.  Ce  jeu  J 
est  prévu  pour  compenser  les  éventuelles  varia- 
tions  de  dimension  du  four  dues  à  la  dilatation 
thermique  des  éléments  du  four,  et  éviter  les  dés- 
ordres  lors  du  transport. 

L'enceinte  externe  métallique  17  permet  d'as- 
surer  la  stabilité  mécanique  de  l'ensemble  et  de 
lier  entre  eux  les  tronçons,  par  l'intermédiaire  de 
brides.  Elle  assure  de  plus  le  confinement  de  l'en- 

5  semble  du  four.  Les  différents  tronçons  du  four 
sont  assemblés  au  moyen  d'emboîtements  mâles 
et  femelles,  au  niveau  du  coeur  réfractaire. 

On  constate  donc  que  la  structure  de  ce  four 
permet  le  changement  des  éléments  chauffants  18, 

w  en  l'occurrence  des  résistances,  sans  démontage 
des  pièces  réfractaires.  Les  résistances  peuvent 
être  extraites  et  remplacées  par  les  faces  d'extré- 
mité  25  et  26  du  tronçon,  après  le  désaccouple- 
ment  de  celui-ci  de  ces  tronçons  adjacents. 

75  De  même,  le  réglage  de  la  hauteur  et  de 
l'alignement  des  soles  de  glissement  13  ne  néces- 
site  pas  le  désaccouplement  des  tronçons,  ce  ré- 
glage  étant  assuré  par  les  vérins  21  de  l'extérieur 
de  l'enceinte  externe  métallique  17. 

20  Les  éléments  chauffants  18  bénéficient  d'une 
bonne  protection,  puisqu'ils  sont  situés  entièrement 
dans  l'atmosphère  gazeuse  du  tunnel  de  frittage, 
donc  leur  corrosion  est  très  limitée. 

Les  gaz  de  frittage  sont  entièrement  confinés  à 
25  l'intérieur  du  coeur  réfractaire,  grâce  aux  assembla- 

ges  par  tenons  31  et  mortaises  32  des  pièces  en 
matériau  réfractaire  1  1  constituant  les  tronçons,  et 
des  joints  toriques  situés  au  niveau  des  brides 
permettant  la  liaison  entre  tronçons. 

30  L'emplacement  des  thermocouples  de  contrôle 
et  de  régulation  des  températures  19  se  trouvant 
dans  l'axe  du  four,  juste  au-dessus  des  soles  13  où 
circulent  les  produits  à  fritter,  permet  de  mieux 
maîtriser  les  températures  de  frittage,  puisque  ces 

35  thermocouples  19  ne  se  trouvent  pas  au  voisinage 
immédiat  des  éléments  chauffants  18. 

Grâce  à  la  structure  du  four  de  frittage  selon 
l'invention,  on  obtient  une  limitation  des  temps,  et 
donc  du  coût  d'intervention  sur  ce  type  de  four 

40  pour  des  remplacements  des  pièces  défectueuses 
de  chauffage. 

En  cas  d'utilisation  de  ce  four  pour  le  frittage 
de  combustible  à  oxyde  d'uranium,  ou  oxydes  mix- 
tes  d'uranium-plutonium,  cette  structure  permet  de 

45  limiter  le  volume  des  déchets  radioactifs  aux  seu- 
les  pièces  remplacées. 

Revendications 
50 

1.  Four  de  frittage  en  continu  comprenant  une 
enceinte  externe  (17)  à  l'intérieur  de  laquelle  est 
placé  un  coeur  réfractaire  (1)  à  axe  horizontal, 
muni  de  moyens  de  chauffage  (18)  répartis  à  l'inté- 

55  rieur  et  le  long  du  coeur  réfractaire  (1),  le  four  étant 
constitué  de  plusieurs  tronçons,  fixés  les  uns  aux 
autres  et  ayant  chacun  deux  faces  d'extrémité  (25 
et  26),  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de 

4 



cr  u  oo  i  soi  «  i  w 

auffage  (18)  sont  montes  a  l'intérieur  au  cueui 
fractaire  (1)  en  traversant  le  coeur  réfractaire  (1) 
l'enceinte  externe  (17)  par  des  traversées  (20), 

acées  sur  les  faces  d'extrémité  (25  et  26)  des 

>nçons.  5 
2.  Four  de  frittage  selon  la  revendication  1, 

imprenant  un  chemin  de  circulation  composé  de 
îles  (13),  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
lauffage  (18)  sont  constitués  de  résistances  élec- 

ques  placées  latéralement  sur  les  parois  internes  w 
i  coeur  réfractaire  (1),  de  part  et  d'autre  des 
)les  (13). 

3.  Four  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
;  en  ce  que  les  traversées  (20)  sont  équipées  de 
ints  toriques  au  niveau  de  l'enceinte  externe  (17)  75 
Dur  constituer  des  traversées  étanches. 

4.  Four  de  frittage  selon  la  revendication  2, 
aractérisé  en  ce  que  le  coeur  réfractaire  (1)  est  de 
3ction  carrée. 

5.  Four  de  frittage  selon  l'une  quelconque  des  20 
îvendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
î  coeur  réfractaire  (1)  est  constitué  d'éléments 
jfractaires  (11)  assemblés  par  emboîtement  au 
îoyen  de  tenons  (31)  et  de  mortaises  (32). 

6.  Four  de  frittage  selon  la  revendication  2,  25 
omprenant  des  rives  (23)  constituant  une  partie  du 
hemin  de  circulation,  caractérisé  en  ce  que  les 
oies  (13)  et  les  rives  (23)  sont  constituées  par  des 
lièces  monoblocs,  en  forme  de  I  allongé,  symétri- 
jues  et  réversibles.  30 

7.  Four  de  frittage  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
:omprend  des  premiers  orifices  de  passage  (35) 
le  thermocouples  (19)  situés  dans  l'axe  du  four,  en 
laut,  au  niveau  des  briques  réfractaires  (11)  consti-  35 
uant  la  voûte  du  coeur  réfractaire  (1). 

8.  Four  de  frittage  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
;omprend  des  deuxièmes  orifices  de  passage  (36) 
j'entrée  des  gaz,  situés  dans  l'axe  du  four,  en  40 
laut,  au  niveau  des  briques  réfractaires  (11)  for- 
nant  la  voûte  du  coeur  réfractaire  (1). 

9.  Four  de  frittage  selon  l'une  quelconque  des 
•evendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
e  coeur  réfractaire  (1)  est  placé  sur  des  vérins  de  45 
églage  (21)  traversant  le  reste  du  four,  et  permet- 
tant  de  régler  l'assiette  des  soles  (13). 

10.  Four  de  frittage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  comprenant  l'enceinte 
externe  (17)  étant  métallique,  caractérisé  en  ce  50 
qu'un  serpentin  de  refroidissement  par  eau  (37)  est 
brasé  à  l'extérieur  de  l'enceinte  externe  (17). 
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